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hoeft niet telkens opnieuw een volledig precontractueelinformatiedocument meer te worden opgesteld.Het Wetboek van Economisch Recht, waaronder Boek X,zal het thema zijn van een van de volgende nummers vanhet TBH.O.V.B.
Loi relative aux pratiques du marché et à la protec-
tion du consommateurPRATIQUES DU MARCHÉGénéralités – Code de droit économiqueMARKTPRAKTIJKENAlgemeenheden – Wetboek van economisch rechtCe 21 décembre 2013, le Parlement a adopté la nouvelleloi portant insertion du Livre VI « Pratiques du marché etprotection du consommateur » dans le Code de droit éco-nomique. Sa date d’entrée en vigueur sera fixée pararrêté royal.La nouvelle loi vise en premier lieu à transposer en droitbelge la directive européenne 2011/83/UE relative auxdroits des consommateurs.Les professions libérales sont désormais soumises auxdispositions du Livre VI. De même, la loi met fin à l’exclu-sion des instruments financiers du champ d’applicationde la loi.La loi harmonise par ailleurs les dispositions de la LPMCrelatives aux « contrats à distance » et celles relativesaux « contrats hors établissement » conclus entre uneentreprise et un consommateur. Le délai de rétractationdont bénéficie le consommateur lors de la conclusiond’un contrat conclu hors établissement est porté de 7 à14 jours calendrier, comme cela était déjà le cas pour lescontrats à distance. Avant même la conclusion d’un con-trat à distance ou d’un contrat hors établissement, lesentreprises sont désormais tenues de communiquer auconsommateur un formulaire de rétractation harmonisé,dont le modèle figure en annexe 2 du Livre VI. Cette obli-gation a pour corollaire la suppression, pour l’entreprise,de l’obligation de mentionner, en caractères gras et dansun cadre distinct, sur la première page de l’offre du con-trat à distance, une clause-type indiquant les modalitésd’exercice du droit de rétractation.Dans le prolongement de l’arrêt du 17 janvier 2013 de laCour de justice, la loi met fin à l’obligation, pour uneentreprise, de notifier au préalable une vente en liquida-tion.Par contre, malgré l’ordonnance du 7 mars 2013 de laCour de justice, le gouvernement a choisi de maintenirl’interdiction générale des ventes à perte. La ratio legisde cette interdiction est toutefois modifiée, le gouverne-

ment précisant que l’interdiction vise « à assurer des pra-
tiques honnêtes du marché entre entreprises ». La défini-tion de la vente à perte est par ailleurs élargie. Cette nou-velle définition influence le calcul du seuil de revente àperte. La vente à perte est désormais définie comme suit:« Est considérée comme une vente à perte, toute vente à un
prix qui n’est pas au moins égal au prix auquel l’entreprise
a acheté le bien ou que l’entreprise devrait payer lors du
réapprovisionnement, après déduction des éventuelles
réductions accordées et définitivement acquises, ainsi que
des réductions sur volume non définitivement acquises cal-
culées sur la base de 80% de la réduction sur volume que
l’entreprise a acquise l’année précédente pour le même
bien. »De la même manière, la réglementation relative aux sol-des et à la période d’attente demeure quasiment inchan-gée, malgré les arrêts récents de la Cour de cassation etde la Cour de justice. Tout au plus le législateur adapte-t-il la ratio legis de la réglementation sur les ventes ensolde, en précisant qu’elle vise à « assurer des pratiques
honnêtes du marché entre entreprises ».G.S.
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Cour d’appel de Liège  28 novembre 2013
Affaire: 2012/RG/1199PRATIQUES DU MARCHÉGénéralités – Débauchage de clientèleMARKTPRAKTIJKENAlgemeen  – Afwerving van cliënteelDans un arrêt du 28 novembre 2013, la cour d’appel deLiège s’est prononcée sur l’étendue de la mesure en ces-sation en cas de débauchage de clientèle.Un employé licencié avait utilisé les archives de sonancien employeur pour concurrencer celui-ci, s’étaitintroduit dans le système informatique de celui-ci etavait utilisé des données confidentielles, telles que le lis-ting clients.En première instance, le juge l’avait sanctionné enordonnant la cessation de faire des offres de biens ou deservices similaires à ceux repris dans le catalogue debiens ou services de son ancien employeur à des clientsfigurant sur le fichier client de l’ancien employeur.Selon la cour d’appel, seuls les moyens anormaux quiaccompagnent le débauchage, comme l’utilisation desdocuments confidentiels, doivent être sanctionnés. Teln’est pas le cas du simple fait de s’adresser à un client quifigurerait sur cette liste. La cour a réduit la portée de lamesure de cessation en interdisant l’ex-employé d’utili-ser les documents confidentiels, tels que le listing des


